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       Le Mot du Maire 

 
Les élections présidentielles qui se sont déroulées les 10 et 24 avril me permettent de 

saluer la forte participation des Tannaysiens, et j’espère vous retrouver aux urnes, 

tout aussi nombreux lors des élections législatives qui auront lieu les 12 et 19 juin 

2022. 

Comme vous avez pu le constater à l’occasion de votre venue à la salle des fêtes, la première 

tranche de travaux est terminée : les sanitaires ont été entièrement refaits et mis aux normes 

d’accessibilité aux personnes handicapées, l’électricité a été revue et un nouveau chauffage a été 

installé. La seconde partie est prévue pour le deuxième semestre 2022 avec le remplacement de 

toutes les huisseries dont les baies vitrées, les portes d’entrée et l’ensemble des fenêtres. Nous 

gagnerons en confort d’utilisation et en économie d’énergie. 

Les travaux de printemps devraient être finalisés très bientôt par l’entreprise JTP : la création de 

5 places de parking vers de terrain de football ainsi que la réfection du chemin de gravelot. L’accès 

aux 2 habitations de Bellevue est quant à lui stabilisé et les travaux ont été réalisés durant le 

mois de mars par l’entreprise MERLOT. 

Prochainement, un pigeonnier « contraceptif » sera installé au parc Lallier. Ce pigeonnier aura pour 

but de réguler la population de pigeons sans cesse en augmentation et qui provoque de 

nombreuses nuisances aussi bien sur les locaux communaux que chez les particuliers. 

Le monde est une nouvelle fois complètement mis à mal avec cette guerre débutée en février. Afin 

de prendre notre part de solidarité face au malheur Ukrainien, le Conseil Municipal a décidé 

d’accueillir une famille dans un logement actuellement vacant à la Résidence LEJOUR. Un collectif 

de citoyens se chargera de meubler cet appartement afin de recevoir dignement ces personnes 

actuellement en transit à NEVERS.  

Je vous souhaite un agréable printemps, profitez bien de notre campagne qui reverdit, nous en 

avons bien besoin en ce moment ! 

 

Le Maire, 

Philippe NOLOT 

    

 
INPS 
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BUDGET COMMUNAL 2022 
Le budget primitif de la commune de TANNAY respecte les trois règles de la comptabilité publique : la sincérité, 

l’équilibre budgétaire pour chaque section fonctionnement et investissement et le remboursement de l’emprunt en 

capital par des fonds propres. 

En fonctionnement :  
 
Dépenses : 915 839,74 €
Caractère général 238 700 € 26,06 % 

Personnel  340 950 € 37,23 % 

Atténuation de produits   78 845 €   8,61 % 

Autres charges  104 294 € 11,39 % 

Charges financières    9 000 €   0,98 % 

Charges exceptionnelles        2 700 €   0,29 % 

Dotation aux provisions        500 €   0,05 % 

Dépenses imprévues  21 950,14 €   2,40 % 

Virement section invest 118 900,60 € 12,98 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes : 915 839,74 € 
Vente de produits    85 230 €   9,31 % 
Atténuation de charges     5 000 €   0,55 % 
Impôts et taxes    401 027 € 43,79 % 
Dotations   243 179 € 26,55 % 
Locations   149 000 € 16,27 % 
Produits exceptionnels         450 €   0,05 % 
Excédent fonctionnement 31 953,74 €   3,49 % 

 

  

 

 

 

 

 

 

En Investissement : Dépenses et Recettes s’équilibrent à 767 864,60 €. 

Les principales opérations financées sont :  
- Extension du Centre de secours :     174 095,81 €  
- Parking - stèle – aménagement foyer centre de secours :    76 407 € 
- Etude clocher de l’Eglise :        18 000 € 
- Travaux de réfection de la salle des fêtes :    192 040 € 
- Voirie Chemin de Bellevue :       56 323 € 
- Remise aux normes électricité Gendarmerie :     50 526 € 
- Isolation des combles à la Gendarmerie       9 282 € 
- Création d’un parking de 5 places au stade       3 617 € 
- Réfection électricité vestiaires du foot       6 023 € 
- Restauration du chemin Gravelot        7 248 € 
- Renouvellement éclairage Pôle culturel       6 579 € 
- Maîtrise d’œuvre projet forestier ONF       7 800 € 
- Engazonnement du cimetière      13 379 €  

 
Ces opérations sont subventionnées à hauteur de 320 781,20 €. 
Le remboursement de l’emprunt en capital s’élève à 80 300,43 €. 
L’autofinancement devait s’élever à 299 540,80 €. 
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Taxes directes locales :  

Pour 2022, le taux des taxes directes locales reste inchangé. 

Taxe foncière bâtie  : 39,30 

Taxe foncière non bâtie : 44,17 

 

Produit fiscal attendu : 319 027 €

 
 
 
 
 
 
 
 

 Permanence des finances publiques 
 
Suite à la fermeture de la Trésorerie de Corbigny, des permanences ont été mises en place pour les 
particuliers afin de les aider dans toutes les questions relatives à l’impôt (impôts sur le revenu, taxe 
d’habitation, taxe foncière, ...). 
 
Cette permanence a lieu les mercredis (de 9h00 à 12h 00 et de 13h30 à 16h30) à la 
Maison de Pays à Corbigny sur rendez-vous au 03.86.20.22.03. 
 
A noter qu’aucun paiement n’est possible auprès de la personne en charge de la 
permanence. 
 
 
 

Arrivée d’un nouveau technicien 
 
Mathias DESSENON, nouveau technicien 
assainissement non collectif, est arrivé le 14 
février dernier. 
 
Nous lui souhaitons la bienvenue dans l’équipe 
de la communauté de communes Tannay Brinon 
Corbigny. 
 
Vous pouvez le contacter par téléphone au 
06.86.64.56.27 ou par mail à l’adresse 
mathias.dessenon@cctbc.fr 

 
 
 
 

Conseiller numérique France Services 
 
Un conseiller numérique est à votre écoute pour vous accompagner dans : 

- L’acquisition de bases en informatique, 
- Naviguer sur internet, 
- Se familiariser avec le traitement de texte et le tableur, 
- Créer et gérer ses contenus numériques, 
- Envoyer, recevoir et gérer son courrier électronique, 
- Utiliser son smartphone ou une tablette, 
- Utiliser les réseaux sociaux et les outils de communication, 
- Réaliser ses démarches en ligne. 

Vous pouvez le contacter Brice Flandre au 07.88.53.94.79 ou par mail à l’adresse : 
brice.flandre@nievre.fr 
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Comme vous pouvez le constater, les incivilités sur l’ensemble de la commune subsistent à notre grand regret. 

Très négatives pour l’image de notre commune, les crottes de chiens sont aussi inacceptables en termes d’hygiène 

et de santé publique.  

❖ Ramasser les crottes de son chien est un petit geste qui marque le respect envers les habitants du village.  

Pour rappel, les déjections canines sont interdites sur la voie publique et tout propriétaire de chien est tenu de 

procéder immédiatement par tout moyen approprié à leur ramassage sur tout ou partie du domaine public 

communal. Les indélicats s’exposent ainsi à une amende. 

                         

Pensées plantées le jeudi, souillées le vendredi    Au pied du monument sur la place Charles Chaigneau  

❖ Les incivilités liées aux déchets sauvages sont malheureusement toujours d'actualité. 

La municipalité tient à faire quelques rappels de règles concernant le dépôt sauvage d'ordures, afin que 

chacun puisse œuvrer à son niveau et contribuer ainsi à améliorer la qualité de vie de tous. 

LES POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES NE SONT PAS UNE DECHETTERIE 

De nombreux dépôts sauvages de déchets juste à côté des containers des PAV sont à déplorer. Il est bon 

de rappeler que ce sont des points de recyclage et ne jouent pas le rôle de déchetterie. Les bouteilles en 

verre, le papier ou les magazines ne peuvent être déposés qu'à l'intérieur du container correspondant. Les 

autres déchets doivent être amenés dans une déchetterie et non déposés n'importe où, car tout dépôt 

d'ordures au sol à côté de ces containers est passible d'une amende. 

(conformément aux articles R.632-1 du Code Pénal et R.635-8 du Code Pénal) 

 
 

L'abandon sur la voie publique ou en tout autre lieu des 

déchets encombrants est interdit. 

Déposer des poubelles sur le trottoir est un acte formellement 

interdit. 

Le ramassage des déchets ménagers est fixé un jour précis, à 

savoir le lundi matin pour Tannay, vous devez donc sortir vos 

poubelles ou sacs uniquement le dimanche soir. 

Vous ne devez pas laisser vos poubelles en permanence dans 

la rue, vous vous exposez à une amende pouvant aller jusqu’à 

750 euros. 

 



❖ Rappel du calendrier de collecte pour le 1er semestre 2022 

En cas de jour férié, la collecte est reportée au jeudi matin. 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

Impôt sur le revenu : le calendrier de la déclaration 2022 
 
Comme chaque année, le mois d’avril marque le début de la campagne de déclaration des 

revenus, lors de laquelle tous les contribuables doivent remplir leur déclaration. 

Le service de déclaration en ligne est ouvert depuis le jeudi 7 avril 2022 et jusqu’aux dates 

limites établies par département et par zone. Pour déclarer vos revenus simplement, il vous 

suffit de vous rendre dans votre espace « particulier » sur impots.gouv.fr et de vous laisser 

guider. 

 

Pour le département 58 : la date limite est fixée au mercredi 8 juin 2022 à 23h59 

 

En cas de déclaration papier : la date limite de dépôt est fixée au jeudi 19 mai 

2022 à 23h59 

 



Le pigeonnier  
 

Comme de nombreuses communes françaises, la 
prolifération du pigeon dit Biset est devenue un 
véritable enjeu écologique et sanitaire : 
rambardes, balcons d’appartements, immeubles, 
toitures, clochers, monuments, jeux d’enfants 
sont, avec le temps, envahis par les pigeons. 
L’emploi de répulsifs, les gazages, les captures, les 
destructions sauvages, les leurres, les 
stérilisations et autres procédés n’apportent pas 
de solutions concrètes ni durables et ne font que 
déplacer le problème. De plus, ces méthodes ne 
respectent pas la biodiversité et le bien-être 
animal. 
Avec la participation, d’une entreprise 
spécialisée, SOGEPI SERVIBOIS, qui a développé 
ce concept il y a plus de 40 ans, notre commune a 
décidé de mettre en place une méthode de 
régulation douce : le Pigeonnier Contraceptif. 

 

Le pigeonnier contraceptif est un habitat adapté aux pigeons biset. Les pigeons y recevront une nourriture 
adaptée, de l’eau fraîche, un suivi démographique, un suivi sanitaire et si nécessaire des soins vétérinaires. 
Cette méthode de gestion est soutenue par plusieurs associations de protection des animaux et de 
vétérinaires à travers le monde : gestion douce, écologique, environnementale et naturelle. 

La gestion de nos pigeonniers contraceptifs sur la commune de TANNAY est une gestion de la 
population des pigeons sans violences ni stress. Une gestion naturelle de la surpopulation avec 
bienveillance et efficacité. Le respect du cycle naturel des animaux est une priorité pour notre commune 
afin de privilégier le bien-être animal et environnemental tout en permettant à nos administrés de 
conserver une population de pigeons saine et maîtrisée. 
 
Actuellement, la Mairie a décidé d’implanter un pigeonnier à l’étage supérieur du parc LALLIER.  
 

Pour toutes questions techniques, vous pouvez contacter la Mairie ou SOGEPI SERVIBOIS : 
 

 
 
 
 

MAIRIE DE TANNAY 
Place Charles Chaigneau 

58190 TANNAY 
Tel : 03 86 29 84 53 

mairie-tannay@wanadoo.fr 

 
 

SOGEPI SERVIBOIS 
4, Zone Artisanale la Liberge 

72610 Bérus 
 

02.33.80.43.53 
https://www.sogepi-servibois.fr 

 
 
 

https://www.sogepi-servibois.fr/


 
 

La stérilisation des chats 
 

Depuis plusieurs années, la commune de TANNAY s’efforce de limiter la prolifération des chats sur son 

territoire. Une difficulté récurrente à laquelle la municipalité est confrontée et ne souhaite pas négliger. 

Une rencontre a lieu dernièrement avec les responsables du Refuge de Thiernay notamment détenteur de 

la fourrière départementale de la Nièvre afin de trouver des solutions adaptées. 

Une campagne de stérilisation par trappage a été réalisée en 2021 et une autre a eu lieu en ce début 

d’année 2022. 

Ce processus a permis de stériliser, ou d’envoyer à l’adoption, ou de les relâcher après stérilisation, plus de 

40 chats sur deux ans. 

Malgré cela, un bon nombre d’habitants a constaté voir encore des chats errants dans plusieurs secteurs 

de la commune ou dans les hameaux de Pignol ou Tannay Gare.  

Il est nécessaire de rappeler qu’un chat errant ne doit pas être nourri régulièrement par l’humain sous 

peine de devenir son propriétaire et donc responsable de cet animal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
 
 

La Croix-Rouge  
 
 

La Croix-Rouge, organisme humanitaire international est présente sur notre territoire par sa 

vestiboutique, rue d'enfer à Tannay tenue par des bénévoles. Vous pouvez éventuellement les 

contacter par tél : 06.16.40.89.76. 

Chacun peut contribuer à faire « tourner » cette vestiboutique soit : 

– En donnant des vêtements, des jouets, du linge de maison, de la vaisselle, du petit 

mobilier... propres et dans un état tel qu'ils puissent donner envie de les acheter. 

L'argent récolté (5519 € en 2021) permet d'aider des familles qui en ont besoin par des 

bons d'alimentation ou de chauffage validés par les assistantes sociales. 

– Soit en venant acheter les articles mis en vente et participer à la rentrée d'argent. 

– Soit en devenant bénévole au sein de la vestiboutique afin de pouvoir établir des 

roulements de personnes et favoriser plus de plages horaires d'ouverture. 

– Soit en faisant des dons qui ouvrent droit à un reçu fiscal. 

   

 

 Aide à l'Ukraine : 

La Croix-Rouge française reçoit des dons financiers pour répondre au mieux aux besoins des 

Ukrainiens en évitant trop de transports. Les chèques sont à libeller à : « CRF conflit 

Ukraine 2022 » à déposer à la vestiboutique qui fera suivre ou à envoyer à :   CRF    CS 

20011   59895 Lille Cedex 09 

 

- Autres possibilités d'aide :  

 

❖ Croix-Rouge : https://donner.croix-rouge.fr/urgence-ukraine/~mon-don?_cv=1 

❖ Secours Populaire : https://don.secourspopulaire.fr/ukraine/~mon-don? 

❖ Restos du Cœur : https://www.dons.restosducoeur.org/particulier/~mon-don?_cv=1 

La fédération française des Banques Alimentaires a créé le site dédié suivant : 

▪ Formulaire de dons : https://don.banquealimentaire.org/urgence-ukraine 

Ces dons permettront d’effectuer les achats de matériels médicaux, de survie et de protection 

à destination de la population victime de cette guerre. 
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Les restos du Cœur 
 

Les Restos du Cœur sont situés rue des Fossés dans les locaux de l'ancienne Poste. 13 

bénévoles avec à sa tête Jean-Pierre Malezieux et Abdel Zerguit sont investis dans les 

missions de cette association dont l'objet est principalement la distribution alimentaire. 

Les locaux sont ouverts le mercredi et le vendredi de 09h30 à 11h00 et vous pouvez 

(re)joindre l'équipe au 09.72.60.64.75. 

L'équipe tient un accueil chaleureux avec son coin café pour les 82 personnes inscrites dont 

24 enfants de moins de 15 ans qui habitent dans un rayon de 15 km. Il faut savoir que l'été 

dernier, d'avril à septembre 2021, Les Restos du Cœur ont distribué 14 908 repas pour 45 

familles. 

Les Restos tiennent à remercier U Express de Tannay qui permet la collecte de denrées au 

moins 2 fois par an. Ils remercient également Auchan de Clamecy qui a fourni en 2021 : 2,139 

tonnes de marchandises dont la date de péremption est proche. 

Les Restos en appellent à votre générosité durant ce printemps puis cet été qui approche avec 

la collecte de produits non transformés. Vous pourrez apporter le surplus de vos jardins tant 

pour les fruits que pour les légumes (courgettes, citrouilles, tomates...), voire des œufs. 

N'hésitez pas à faire "un plant pour les Restos". 

L'équipe municipale tient à féliciter toute l'équipe des Restos du Cœur pour leur noble 

engagement. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fédération de la Nièvre 

Secteur Monts du Morvan 

Club de Tannay 

 

Le Dimanche 03 Avril, le Club Générations Mouvement de Tannay, a organisé son traditionnel repas de 

printemps. 

 

70 convives étaient inscrits, mais le COVID a empêché une petite dizaine de nos adhérents d’être présents. 

Non malades, mais positifs, ces adhérents ont eu le bon sens d’annuler leur venue afin de ne pas venir 

prendre le risque de contaminer les participants inscrits à notre fête. 

 

L’orchestre Loïc Berthon a enchanté par sa prestation les convives et chacun a pu danser avec autant de 

plaisir depuis tous ces mois passés sans fête. 

 

L’excellent repas, et la tombola très bien dotée, ont contribué à passer une journée festive dans une salle 

des fêtes de Tannay, refaite en grande partie et très bien améliorée. 

 

Les prochaines manifestations organisées par le Club de Tannay sont : 

 

- Une journée au Cabaret Transformiste la Belle Etoile de la Celle sur Loire le Mercredi 04 Mai, 
(extérieurs acceptés sous réserve de places disponibles) 
 

- Le concours de belote OUVERT A TOUS, le Samedi 07 Mai à la Salle des Fêtes de la Mairie de 
Tannay. 

 

Pour tout contact avec le Club de Tannay : 06 24 54 93 33 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Fédération de la Nièvre 
Secteur Monts du Morvan 
Club de Tannay 

Un Atelier Numérique à Tannay 

Opération CARSAT avec Générations Mouvement 

 

En partenariat avec le Département de la Nièvre, la Mission Numérique du Pays Nivernais Morvan a 

organisé un atelier numérique pour les adhérents du Club de Tannay, dans les locaux de la Mairie de 

Tannay. 

 

20 adhérents se sont inscrits à la formation sur Ordinateur et sur Tablettes et 13 personnes ont participé 

assidûment aux ateliers qui se sont déroulés sur 8 séances. 

 

Devant le nombre de volontaires, la Mission Nièvre Numérique a proposé de faire ces ateliers tous les jeudis 

matin et après-midi avec la possibilité de panacher en fonction des activités de chacun. 

Ce mode de fonctionnement a permis de constituer des groupes homogènes « Ordinateur –Tablettes » et 

« Débutants- Pratiquants ». 

 

Les adhérents qui possèdent leur ordinateur portable et leur tablette numérique ont été invités à venir avec 

leur matériel pour la formation. 

 

Pour ceux qui n’ont pas d’équipement portable, Nièvre Numérique à mis des ordinateurs à leur disposition. 

Pour ceux qui n’ont pas de tablettes, Générations Mouvement par le prêt de tablettes a permis de faire 

découvrir l’univers de la tablette ou de perfectionner ceux qui avaient déjà des notions. 

  

L’objectif de ces ateliers a permis aux participants de communiquer, de réaliser des démarches en ligne en 

sécurité, et de s’informer via Internet. 

 

L’ensemble des participants a apprécié la patience et la pédagogie du formateur Laurent COUTURAUD et 

se déclare intéressé pour participer si une autre série d’ateliers était proposée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exploits sportifs de Tannaysiens 

 
Le samedi 8 janvier se déroulait à Sélestat (67) la coupe de France minime de combats en Karaté. 

C'est l'épreuve phare au niveau national pour les sportifs de cette catégorie et le PAM'Surgycois avait 

un engagé dans les moins de 55 kg. Il s'agit de Marius Arnaud--Rolland, qui avait suivi un stage 

préparatoire sur 3 jours pendant les fêtes de fin d'année organisé par la ligue Bourgogne Franche-

Comté sous la houlette de Mohamed Akcha, entraîneur régional. 

Marius a brillamment remporté la coupe de France minimes avec sur les tours finaux de très beaux 

résultats : 10-2 face à un alsacien en huitième, 10-0 face à un Picard en quart, 1-0 face au représentant 

PACA en demi-finale et 3-2 face à un combattant de Bobigny, région parisienne, en finale.  

En finale, Marius fut rapidement mené 2-0 avant de trouver la faille et marquer 3 points à 3 secondes 

de la fin sur un mawashi suite à une feinte ura. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
Julien Bourgeot-Billiat et Marius Arnaud--Rolland pratiquent le karaté ensemble depuis de 

nombreuses années. Après des débuts à l'AS Clamecy, ils ont rejoint depuis 4 ans le Pôle Arts 

Martiaux Surgycois présidé par Franck Sez pour s'entraîner sous la houlette de leur Sensei Charles 

Onana, et du directeur technique du club, Didier Jolimet. 

Ces deux minimes ont connu d'excellents résultats en kumité (combats) cette saison : 

Julien est champion de la Nièvre puis a remporté le bronze aux Bourgogne, Marius a remporté la 

Coupe de France et diverses compétitions qui lui permettent de combattre aux prochains 

championnats de France cadets puis minimes. 

L'équipe municipale félicite cette jeunesse tannaysienne sportive et dynamique et leur souhaite une 

belle fin de saison. 

 

 

 

 

 

 

 



 

NOUVEAU A TANNAY 

YOGA DU RIRE rire sans raison 

        Salle de gym situé au 1er étage 

        17 rue Emile Régnault à 58190 TANNAY. 

 

La séance débute à 10h aux dates suivantes : 

9 – 16 - 30 avril (journée mondiale du rire) 

28 mai      4 juin      2 - 9 – 23 juillet      6 - 20 - 27 août 

Prix: 6 euros 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervenant en Ehpad, entreprise, école, administration etc.... 
 

Renseignement et inscription : Stéphane Silvestre 

07 87 18 95 46 

  

 Stéphane Silvestre           www.stephanesilvestre.com            larmoulin@gmail.com   
 

Siret: 90906742300014 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.stephanesilvestre.com/
mailto:larmoulin@gmail.com


Collecte de vos clichés de radiographies 
 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez venir déposer vos radiographies au local du club au Parc Lallier ou au 

secrétariat de la Mairie. 

Cette boîte est scellée et personne ne pourra accéder aux clichés. Par souci d’absolue 

confidentialité, vous pouvez toujours découper et retirer votre nom sur les radios. 

Merci de votre participation à cette collecte, votre dépôt contribue à un geste écologiste 

pour notre planète. Alors pensez-y !

  

 

 

Mariage 

 
Yann Guillaume CHOISET et Laetitia Annie Véronique DESMAZURES  Mariés le 22 février 2022 

 

Nous leur souhaitons tous nos meilleurs vœux de bonheur. 

 
 

Décès 
 

Jeanine MACHECOURT veuve SEGUIN Décédée le 29 janvier 2022 à Coulanges sur Yonne (89) 

Louis André Léon BONNOT   Décédé le 22 février 2022 à Corbigny (58) 

Bernard Adolphe DEPARDIEU  Décédé le 03 mars 2022 à TANNAY (58) 

 

Nous adressons à toutes les familles nos sincères condoléances. 

 



 

La Recette d’Hélène 
 

 

 

Simplet à la crème de marrons 

 
Ingrédients : 

2 boîtes de crème de marrons (500gr x2)  

500 gr de biscuits « thé »  

½ verres de rhum brun  

2 verres d’eau  

75 gr de chocolat noir 

 

Préparation : 

Tapisser les parois et le fond d’un moule à cake d’une couche de biscuits imbibés 

(très légèrement) du mélange de rhum et eau 

Faire fondre le chocolat. Une fois fondu, l’incorporer à la crème de marrons. 

Mettre une couche de cette crème sur les biscuits. Remettre une couche de 

biscuits puis recouvrir de crème. Continuez d’alterner biscuits et crème et de finir 

par une couche de biscuits. Bien tasser le tout et mettre au frigo toute la nuit. 

Démouler et bonne dégustation. 

 



 

Festivités 
 

 

 

 

MAI 

Dimanche 1er  Brocante – Vide-greniers par l’association TEF à TANNAY 

Samedi 07  Concours de Belote par Générations Mouvement de TANNAY  

 

 

JUIN 

Samedi 18  Feu Saint-Jean et Bal de la Reine du Comice Agricole à ASNOIS 

 

 

JUILLET 

Samedi 09  Feu d’artifice à TANNAY 

 

 

 

 
 

 

 
  

 

 
 

 

 

Vous pouvez utiliser cette boite à lettres 

pour nous transmettre vos remarques, 

idées, projets, … 

N’hésitez pas, tous les sujets sont les 

bienvenus et seront lus par les élus 

municipaux. 

 
 
 

 
 
 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


